
Les représentants des parents d’élèves 
FCPE de la Ferme du Buisson, des Tilleuls, Maryse Bastié - Jules Ferry, Allée des Bois 
et indépendants du Bois de la Grange et des Noyers. 

 
Mairie de Noisiel 
Att : Monsieur VISKOVIC 
Place Emile Menier 
77186 NOISIEL 

 

Noisiel, le 17 novembre 2017 
 

Objet : Les rythmes scolaires – Réponse des parents d'élèves 
 
 
Monsieur Le Maire, 
 
 
Nous faisons suite à la réunion qui s’est déroulée en mairie le jeudi 19 octobre, où les représentants                  
des parents d’élèves ont été conviés à échanger sur les futurs rythmes scolaires.  
Depuis cette rencontre, tous les conseils d’école ont eu lieu en maternelle et élémentaire. Un certain                
nombre d’interrogations sont ressorties des débats et échanges entre les équipes enseignantes, les             
représentants des parents d’élèves et les équipes d’animation du périscolaire. 
Afin d’avoir une vision générale des retours de l’ensemble des écoles nous avons organisé vendredi               
17 novembre une réunion entre représentants des parents d'élèves.  
Nous sommes tous d’accord pour dire que le délai de réflexion est trop court pour vous adresser une                  
réponse définitive, représentative des besoins de l’ensemble des familles de Noisiel. Une décision             
précipitée n’est pas souhaitable et nous voulons donc profiter de la possibilité de reporter d’un               
an la mise en œuvre de la réforme car chacun des rythmes scolaires envisagés présentent des                
avantages et inconvénients qui méritent d’être étudiés en fonction des besoins des enfants et des               
réalités socio-économiques de la ville de Noisiel. 
 
Par conséquent, nous vous demandons de maintenir le même rythme scolaire pour l’année             
prochaine (4,5 jours - école le mercredi matin), afin de laisser le temps à la réflexion et à la                   
construction commune d’une organisation satisfaisante pour chacune des parties prenantes: les           
enfants, les familles, les enseignants et les équipes d’animation des activités périscolaires. 
Il est à noter que globalement les PEDT sont appréciés car ils proposent à chaque élève l’accès à la                   
découverte et la pratique d’une activité culturelle et sportive. Nous souhaitons donc leur maintien              
dans les mêmes conditions (horaires et gratuité).  
Nous devons cependant souligner que la disparité des contenus et de la qualité des équipes               
d’animation est réellement problématique. Nous évoquerons ce point plus en détails dans un courrier              
indépendant. 
 
Afin d’échanger au plus vite sur ces sujets, nous vous sollicitons pour vous rencontrer dans               
les meilleurs délais. Nous vous remercions par avance de nous communiquer vos disponibilités afin              
d’organiser une réunion sur ces sujets. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Maire, l’expression de nos salutations les meilleures. 
 
 
 
Magaly SABOUNDJIAN 
Pour les représentants de parents d'élèves des écoles de Noisiel, 
la Ferme du Buisson, le Bois de la Grange, Maryse Bastié - Jules Ferry, les Tilleuls, l’Allée des Bois et les 
Noyers. 
 
PJ : courrier adressé à la députée Madame Stéphanie DO 
CC : Monsieur LAGNEAU, Madame NAKACH, maire adjointe à l’éducation & Madame TROQUIER, maire 
adjointe aux activités périscolaires 

 


